
 
 

DEMANDE POUR PERMISSION D'INTERROGER AD FUTURAM MEMORIAM  
(Art. 257, 276 et 295 C.p.c.) 

 
 
À L’HONORABLE SYLVAIN PROVENCHER, J.C.S., JUGE DÉSIGNÉ À LA GESTION 
PARTICULIÈRE DE L’INSTANCE, LE DEMANDEUR EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 
 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS 

 
C O U R   S U P É R I E U R E 
(Chambre des actions collectives) 
 

No : 450-06-000001-226 
 

A.B. 
 

Demandeur 
 
c. 
 
LA CORPORATION 
ARCHIÉPISCOPALE CATHOLIQUE 
ROMAINE DE SHERBROOKE  
et 
L'ARCHEVÊQUE CATHOLIQUE 
ROMAIN DE SHERBROOKE 
 

Défenderesses 
 
-et- 
 
LA CORPORATION 
ARCHIÉPISCOPALE CATHOLIQUE 
ROMAINE DE SHERBROOKE  
 

Demanderesse en garantie 
 
c. 
 
AVIVA COMPAGNIE D'ASSURANCE 
DU CANADA 
et 
INTACT CORPORATION FINANCIÈRE 
 

Défenderesses en garantie 
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1. Le 11 mai 2023, le Demandeur A.B. a été autorisé à exercer une action collective 
pour le compte des personnes faisant partie du groupe, dont il est lui-même 
membre; 
 

2. Le 11 août 2023, le Demandeur dépose une Demande introductive d’instance en 
action collective (« DII ») qui allègue des agressions sexuelles subies par A.B. de 
l’abbé Edmond Doran, mais également de 12 autres membres du Groupe; 

 
3. Le 22 février 2024, l’honorable Sylvain Provencher, j.c.s., autorise la modification 

de la définition de groupe pour que la période visée débute en 1930, à savoir : 
 

«  Toutes les personnes, de même que leurs héritiers et ayants droit, ayant été agressées 
sexuellement par un membre du clergé diocésain (évêque, prêtre, diacre) ou par un 
religieux, un membre du personnel pastoral laïc, un employé, un bénévole laïc ou 
religieux, sous la responsabilité de La Corporation archiépiscopale catholique romaine de 
Sherbrooke et de L'Archevêque catholique romain de Sherbrooke, lesquelles ont exercé 
leur autorité sur le Diocèse de Sherbrooke, tel que le territoire était défini à chacune des 
époques concernées, durant la période comprise entre le 1er janvier 1930 et le jugement 
à intervenir. » 

(« Groupe ») 
 
4. Le 26 septembre 2024, le Demandeur dépose une DII modifiée dans laquelle un 

14e membre du groupe accepte que son récit y apparaisse; 
 

5. Ces témoins allèguent des agressions sexuelles subies au cours de plusieurs 
décennies dans des dizaines de paroisses par plus d’une quarantaine de préposés 
des Défenderesses; 

 
6. Il appert de la DII et de la preuve au dossier que la présente action collective en 

est une d’envergure qui ne pourra être entendue au fond avant plusieurs mois 
voire plusieurs années; 
 

7. Le Demandeur craint le décès ou la défaillance de certains membres qui ne 
pourront plus témoigner à l’instruction ou au niveau de la liquidation individuelle en 
cas de gain de cause; 

 
Membre E. (SHB-035) 
 
8. Le Membre E. (ou SHB-035) est l’une des 14 personnes ayant accepté que son 

récit apparaisse dans la DII modifiée et souhaitant être témoin lors de l’instruction; 
 

9. Or, le Membre E. a malheureusement récemment reçu un diagnostic d’un cancer 
en phase terminale et une espérance de vie de seulement quelques mois, tel qu’il 
appert de la note de son médecin en pièce R-1 (sous scellés); 
 

10. De toute évidence, même dans les meilleurs délais envisageables, il est très 
probable que le Membre E. sera incapable d’être présent à l’audience pour son 
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témoignage, soit parce qu’il sera décédé ou parce que son état de santé qui 
continuera de se détériorer sera extrêmement précaire; 
 

11. Le Membre E. est un témoin important au litige, qui est le seul à pouvoir témoigner 
directement d’un nombre important des agressions qu’il a subies de la part de 
l’abbé Roger Côté, tel que détaillé aux paragraphes 92 à 109 de la DII modifiée;  
 

12. Outre son témoignage au procès, le témoignage du Membre E. est également 
nécessaire dans l’éventualité d’une liquidation individuelle, où il devra témoigner 
des dommages qu’il a subis afin d’être indemnisé; 

 
13. Afin de préserver ses droits et dans l’intérêt de la justice, le Demandeur souhaite 

interroger le Membre E. avant l’instruction dans les plus courts délais possibles; 
 
Membre SHB-047 
 
14. Le Membre SHB-047 est né le 22 juin 1923 et est âgé de 101 ans, tel qu’il appert 

de sa pièce d’identité pièce R-2 (sous scellés); 
 

15. Le récit du Membre SHB-047 ne se retrouve pas dans la DII modifiée et il n’est 
pas présentement envisagé qu’il témoigne à l’instruction;  

 
16. Toutefois, peu importe son témoignage à l’instruction, le Membre SHB-047 pourra 

avoir à témoigner sur les agressions qu’il a subies et les dommages qui s’en sont 
encourus dans le cadre d’une éventuelle liquidation individuelle; 

 
17. Vu l’envergure du dossier et les délais usuels associés à de telles procédures, 

avec son âge très avancé, le risque probable de son décès ou d’une défaillance 
avant son témoignage augmente considérablement avec le temps qui passe; 
 

18. Afin de préserver ses droits et dans l’intérêt de la justice, le Demandeur souhaite 
interroger le Membre SHB-047 avant l’instruction dans les plus courts délais 
possibles; 
 

19. Bref, l’âge avancé ou l’état de santé précaire de ces membres à interroger et le 
risque plus que probable d’un décès et/ou d’une défaillance avec le temps qui 
passe justifient l’emploi de la procédure de l’interrogatoire ad futuram memoriam, 
tel que prévu à l’article 257 C.p.c.; 
 

20. La présente demande est bien fondée en fait et en droit. 
 
POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 
 
[A] AUTORISER les interrogatoires ad futuram memoriam des membres du groupe, 

soit le Membre E. (SHB-035) et le Membre SHB-047, dès que 
possible; 
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[B] FIXER la durée et les modalités des interrogatoires ad futuram memoriam 

des membres à interroger, à défaut d’entente entre les parties; 
 
[C] LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation. 
 
 
      Montréal, le 11 octobre 2024 
 
 
      (s) Arsenault Dufresne Wee Avocats 
      ___________________________ 

ARSENAULT DUFRESNE WEE AVOCATS 

S.E.N.C.R.L. 
Avocats du Demandeur    

    
Me Justin Wee 
Me Alain Arsenault, Ad. E. 
Me Jérôme Aucoin 
Me Justine Monty 
3565, rue Berri, suite 240 
Montréal (Québec)  H2L 4G3 

      Téléphone : 514 527-8903 
      Télécopieur : 514 527-1410 

jw@adwavocats.com 
aa@adwavocats.com  
jaucoin@adwavocats.com 
jmonty@adwavocats.com 
Notification : notification@adwavocats.com 
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PIÈCES AU SOUTIEN DE LA 

DEMANDE POUR PERMISSION D'INTERROGER AD FUTURAM MEMORIAM  
 

 
R-1   Note du médecin du Membre E. (SOUS SCELLÉS); 
 
R-2  Pièce d’identité du Membre SHB-047 (SOUS SCELLÉS). 
 
       
 

Montréal, le 11 octobre 2024 
 
 
      (s) Arsenault Dufresne Wee Avocats 
      ___________________________ 

ARSENAULT DUFRESNE WEE AVOCATS 

S.E.N.C.R.L. 
Avocats du Demandeur     
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AVIS DE PRÉSENTATION 

 
 
DESTINATAIRES: LANGLOIS AVOCATS, S.E.N.C.R.L. 

Avocats des défenderesses La Corporation archiépiscopale catholique 
romaine de Sherbrooke et L’Archevêque catholique romaine de 
Sherbrooke 
1250, boulevard René-Lévesque Ouest, 20e étage 
Montréal (Québec) H3B4W8 
Me Elisabeth Neelin 
Me Emma Leclerc 
elisabeth.neelin@langlois.ca 
emma.leclerc@langlois.ca 
 
DLB AVOCATS S.E.N.C. 
Avocats de la demanderesse en garantie La Corporation 
archiépiscopale catholique romaine de Sherbrooke 
2355, rue King Ouest, bureau 100 
Sherbrooke (Québec) J1J 2G6 

   Me Hugo Champoux 
   hchampoux@dlbavocats.com 
 
   CARTER GOURDEAU AVOCATS S.E.N.C.R.L. 

Avocats de la défenderesse en garantie Aviva compagnie d’assurance 
du Canada 

   5600, boulevard des Galeries, bureau 333 
Québec (Québec) G2K 2H6 

   Me Pierre Gourdeau  
   Me Émilie Deschênes 

pgourdeau@cartergourdeau.ca 
edeschenes@cartergourdeau.ca 
 
A.L.I.A. SERVICES JURIDIQUES 
Contentieux / Indemnisation Intact 
Avocats de la défenderesse en garantie Intact corporation financière 
2020, boulevard Robert-Bourassa, bureau 100 
Montréal (Québec), H3A 2A5 
Me Julie Simard  
julie.simard@intact.net 

 
PRENEZ AVIS que la présente Demande pour interroger ad futuram memoriam sera 
présentée devant la Cour supérieure au Palais de justice de Sherbrooke, situé au 375, 
rue King Ouest Sherbrooke (Québec) J1H 6B, dès que le tribunal pourra entendre les 
parties, ou au vu du dossier. 
 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  
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DÉCLARATION SOUS SERMENT  
 

Je soussigné, Justin Wee, avocat, exerçant ma profession au sein de l’étude Arsenault 
Dufresne Wee Avocats s.e.n.c.r.l., au 3565 rue Berri, suite 240 à Montréal (Québec) 
H2L 4G3, déclare solennellement ce qui suit :  
 
1. Je suis l’un des avocats du Demandeur;  

 
2. Tous les faits allégués dans la présente Demande pour interroger ad futuram 

memoriam sont vrais au meilleur de ma connaissance.  
 
 
 

ET J’AI SIGNÉ : 
 

 
________________________ 

JUSTIN WEE  
 

 
AFFIRMÉ SOLENNELLEMENT DEVANT MOI,  
à Montréal, ce 11e jour d’octobre 2024  
par Justin Wee, dont le serment a été prêté  
à Montréal et a été reçu à Trois-Rives,  
le tout par moyen technologique et  
conformément à la note du 20 mars 2020  
du ministère de la Justice du Québec. 
 
 

      

________________________ 
Nathalie Desjardins  
COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION              
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